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SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BASSIN DU GALION 

1 Recueil des données 
 

Les sources de données bibliographiques suivantes ont été utilisées: 

- Le site géoportail de l’IGN 

- Le site Google Earth 

- Les données mises à disposition par la DEAL de la Guadeloupe 

- Les données mises à disposition par la DAAF de la Guadeloupe 

- Les données mises à disposition par le Parc National de la Guadeloupe 

- Le Schéma d’Aménagement Régional de la Guadeloupe 

- L’Aménagement de la forêt départementalo-domaniale 2012-2025,  ONF 

- Les PLU des communes de Gourbeyre, Basse-Terre et Saint-Claude 

- Les PPR des communes de Gourbeyre, Basse-Terre et Saint-Claude 

- Le SDAGE de la Guadeloupe 

 

2 Définition de la zone d’études 
 

La commune de Gourbeyre est située au Sud Ouest de la Basse-Terre, sur la côte sous le vent. 

 

 

Le ruisseau du Galion fait limite avec les communes de Basse-Terre en aval et de Saint-Claude en 

amont : 
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Vue GoogleEarth 3D de l’aval du bassin, de la confluence Galion / Dugommier jusqu’à la mer. 
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Les  projets des communes concernées sont ainsi décrite dans le SAR : 

 

 

3 Le bassin versant 
 

 

Vue GoogleEarth 3D de l’aval du bassin, de la Soufrière jusqu’à la mer. 
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La pente moyenne du bassin versant de rivière du Galion est plutôt forte avec un indice de pente de 

Roche 0.38. Le bassin versant est soumis à un climat tropical insulaire, chaud et humide, a une 

pluviométrie interannuelle de plus de 7000 mm sur les sommets et de moins de 1500 mm dans les 

zones côtières. 

Les températures moyennes mensuelles évoluent entre 24.6°C en février et 28°C en septembre. 

L’évapotranspiration annuelle est comprise entre 1100 mm en altitude et 1400 mm dans les zones 

côtières. 

 

Sa surface totale est évaluée à 11 km² environ ; voir le prérimètre tracé avec l’outil du site Géoportail 

de l’IGN, ci-dessous: 

 

 

 

Périmètre du BV= 19.9 Km 

 

Kc : Coefficient de compacité SPKc 2/=  = 0.28P/ S  =1.71 

Le bassin a donc une forme assez compacte en amont de la confluence Galion / Dugommier. 
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L : Longueur du rectangle équivalent : L= Kc S  / 1.12 [1+
])/12.1(1 2Kc−

= 8.7 Km 

 

Ip Indice de pente de Roche avec : « a » est la courbe niveau  «i », « S i  » la fraction de surface 

comprise entre « a i  » et « a 1−i  » 

Ip=

LaaS
i

iii /)( 1 −−

 = 0.377 

 

 

Répartition des surfaces par tranche altitudinale : 

Altitude entre  Surface BV entre les 2 cotes 

altimétriques ( en km2) 

Surface totale du BV à cette cote 

altimétrique (en km2) 

25 et 100 m Ngg 0,12 10,50 

100 et 200 m 0,48 10,38 

200 et 300 m 0,42 9,90 

300 et 400 m 0,50 9,48 

400 et 500 m 1,01 8,98 

500 et 600 m 2,05 7,97 

600 et 700 m 1,56 5,92 

700 et 800 m 1,34 4,36 

800 et 900 m 0,98 3,01 

900 et 1000 m 0,68 2,04 

1000 et 1100 m 0,53 1,35 

1100 et 1200 m 0,44 0,83 

1200 et 1300 m 0,22 0,39 

1300 et 1400 m 0,08 0,17 

1400 et 1467 m 0,08 0,08 

 

La surface totale du bassin intercepté à l’altitude 375 m est évaluée à 8.5 km² environ. 
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Le Galion à la cote 375 m 
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3.1 Contexte géologique et pédologique 

 
Extrait de la carte géologique (source : Antilles Geology) 

 

 

Le bassin étudié est donc situé entièrement dans le complexe volcanique « Grande Découverte 

Soufrière », qui a moins de 200 millions d’années. 
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Carte synthétique des sols  (source : ONF) 
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Sur le bassin, on rencontre : 
- Des sols bruns à halloysite, plus ou moins évolués, sur l’aval 
- Des andosols jeunes à allophanes sur la partie amont 

 
L’halloysite est une argile dont l’origine est ici une altération hydrothermale des roches volcaniques. 
 
Ces sols, bien qu’argileux, sont considérés comme perméables (source BRGM): 
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3.2 Géomorphologie 
 

Profil du torrent : la pente moyenne en amont de la cote 370 m (confluence Dugommier Galion) est 

de 22 % environ. Très forte au sommet, elle diminue beaucoup 1 km après vers l’aval. 
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La pente du ruisseau dans la partie aval (de la confluence à la mer) est de 26 % environ. Elle est 
régulière (les multiples petits pics sur la courbe et les valeurs de dénivelé ci-dessous sont des 
artefacts) ; seule la pente moyenne est exacte. 
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3.3 Climatologie 
 

Le plan de gestion de l‘ONF fournit le zonage suivant : 

 

 

Le bassin intercepté à la cote 375 m reçoit donc une lame d’eau comprise entre 3000 et 4500 mm par 

an. 

 

 

La lame d’eau est donc assez bien répartie sur l’année : voir les courbes « Souf » et « BT s-e » ci-

dessus, avec toutefois une variation saisonnière (moins de pluie durant le carême). 

 

 



 

YETHY 2020 

15 

SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BASSIN DU GALION 

Nous disposons des relévés météo de la station située à Basse Terre, à l’altitude 120 m. 

Le tableau ci-dessous reprend les principales caractéristiques en terme de températures, d’humidité 
et de pluviosité au cours des années 1997 à 2002 (Station du Conseil Régional, altitude 120 m ) 
 

Tableau 1 : pluviométrie et températures 

Année 1997 à 2002 Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4 

Moyenne inter 

annuelle 

Moyenne 

2002 

Précipitations: 

total en mm  270 281 539 521 1611 1441 

Températures en 

°C (moyenne ) 25,18 27,18 27,85 26,61 26,71 26,58 

Humidité en % 

(moyenne) 69,81 70,54 73,93 75,28 72,39 75,59 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 Diagramme ombrothermique 

 
(Station météorologique de la commune de BASSE-TERRE) 

 
 
 
Les températures varient peu au cours de l’année. La pluviométrie est variable au cours de l’année. La 
moyenne inter annuelle s’établit à 1611 mm par an à la station du conseil régional (BASSE-TERRE). 
L’amplitude pluviométrique saisonnière est par contre un peu plus importante sur cette partie de l’île : 
la saison sèche est bien marquée, ce qui influe sur la qualité et l’évolution des sols. 
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3.4 Hydrologie 
 

Le bassin versant de la rivière des Pères à Baillif (25 km²) est assez proche deu Galion et il est soumis à 

une pluviométrie assez comparable (2500 mm par an en moyenne sur le bassin entier). Il fournit les 

informations suivantes (source DEAL), pour la station implantée en bord de mer: 
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Les débits journaliers montrent une forte variabilité. 

 

Le débit annuel moyen (calculé sur 35 ans) est de 2 m3/s pour la rivière des Pères, soit en débit 

spécifique 80 l/s /km². 

Toutefois le débit spécifique intercepté par la bassin du Galion à la cote 375 m est forcément différent. 

A ce stade nous l’estimons à 62 l/s /km² environ sur la base de données sur le Galion (étude ORSTOM, 

voir plus bas) . Cela donne une première estimation du débit annuel moyen intercepté à la cote 375 m 

égale à 530 l/s (dont 400 sur le Galion et 130 sur Dugommier). 

Ces estimations feront l’objet d’une présentation détaillée dans le dossier de demande d’autorisation. 

 

Estimation des débits d’étiage : 

Les données disponibles concernant l’hydrologie de la rivière du Galion proviennent d’une série de 
mesures effectuées par l’ORSTOM entre les années 1983 et 1988. 
Etant données les lacunes de mesures sur la période, seules les années 1984 à 1987 seront utilisées. 
 
Les données relevées de 1983 à 1988 ont été utilisées dans une étude hydrologique réalisée par 
l’ORSTOM datée de février 1988. 
 
Valeurs caractéristiques de la rivière du Galion cote 25 Ngg : 
 
Débit minimum instantané :                                                       Qi min : 0.044 m3/s = 44 l/s 
Débit maximum instantané :                                                      Qi max : 196 m3/s 
Débit moyen minimum journalier :                                           Qj min : 0.044 m3/s = 44 l/s 
Débit moyen maximum journalier :                                          Qj max : 11.885 m3/s 
Débit moyen annuel (Module) :                                                 Qj moy : 0.641 m3/s = 641 l/s 
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Débit moyen minimal annuel calculé sur 30 jours consécutifs : le VCN30 renseigne sur la ressource 
minimum sur un mois calculé sur une période de 30 jours consécutifs quelconques 
VCN30 = 0.067 M3/s = 67 l/s 
 
 
Valeurs caractéristiques de la rivière du Galion et de la Rivière Dugommier aux cotes : 
 -360 Ngg confluence des deux rivières 
 -370 Ngg prise d’eau rivière du Galion 
 -375 Ngg prise d’eau rivière Dugommier 
Calculées a partir des données connues de la cote 25 Ngg 
 

 Cote 25 Ngg Cote 360 Ngg 
Confluence 

Cote 370 Ngg 
Prise Galion 

Cote 375 Ngg 
Prise Dugommier 

Qi min 44 l/s 36 l/s 27 l/s 9 l/s 

Qi max 196 m3/s 162 m3/s 122 m3/s 40 m3/s 

Qj min 44 l/s 36 l/s 27 l/s 9 l/s 

Qj max 12 m3/s 10 m3/s 2.5 m3/s 7.5 m3/s 

Qj moy 641 l/s 530 l/s 397 l/s 133 l/s 

VCN 3 44 l/s 36 l/s 27 l/s 9 l/s 

VCN 30 67 l/s 55 l/s 41 l/s 14 l/s 

 
 
 

 

 

Confluence Dugommier (en haut) / Galion (à droite) 
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4 Implantation des installations projetées : 
 

L’implantation globale est présentée afin de préciser l’enveloppe de la zone à étudier. 

Vue d’ensemble : 

 

 

 
Les deux prises d’eau sont prévues à la cote approximative 375 m, à proximité du seul existant sur la 

rivière Dugommier. Elles seraient de type tyrolienne (« par en-dessous »). 

Un dessableur serait enterré. La mise en charge se ferait à la cote 370 m environ. L’ensemble 
occuperait une surface de 120 m² environ. Le milieu naturel occupé est (outre le lit mineur des deux 
ruisseaux), de nature forestière, de part et d’autre du canal existant. 
 
La conduite forcée (enterrée) de diamètre 700 mm serait implantée à l’écart du lit mineur. 
 
Elle emprunterait d’abord le tracé d’un ancien canal en forêt, jusqu’à un ancien élevage de ouassous. 
Elle passerait ensuite sous la voirie existante  sur 150 m environ pour rejoindre la D9 à proximité du 
pont des Marsouins puis rejoindre après environ 350 m la RN1. 
 
Elle utiliserait l’accotement de rive gauche sur 3 km environ jusqu’à la cote 150 m environ puis 
traverserait la route nationale pour rejoindre sa rive droite, en direction du Galion. La centrale serait 
implantée sur une parcelle disponible en zone AU, à l’écart de la route nationale (à préciser). 
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La conduite de restitution, également enterrée, rejoindrait le ruisseau à la cote 100 m environ. Elle 
traverserait ainsi sur environ 50 m environ un milieu naturel forestier. 
 
La longueur de tronçon court-circuité serait ainsi de 3 km environ. 
 
La base de vie du chantier et les stockages de matériaux seraient implantés en bas du projet, le long 
de routes et parkings existants, à l’écart du lit mineur, sans incidence possible sur le ruisseau. Il n’y a 
pas nécessité de créer de nouvelles aires ou accès. 
 
Le raccordement électrique pour l’évacuation du courant produit nécessitera une courte ligne enterrée 
jusqu’au réseau existant qui longe la RN1 (à préciser). 
 
 

 
 
Le Galion en aval du seuil existant 
 
 

 
 
Le Galion en amont du seuil existant 
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5 Inventaires et protections 
 

5.1 Recensement exhaustif des zonages sur la commune 
L’ensemble des zonages environnementaux de la commune de Gourbeyre est listé ci-dessous (source 
DEAL). 
 

5.1.1 Zonages d’inventaires 
 

5.1.1.1 Zones humides 

 

L’extrait du Schéma d’Aménagement Régional ci-dessous décrit la notion de zones humides de type 

« mares et étangs » et d’ « espaces naturels remarquables » : 

 

 

 

Les cartes ci-dessous présentent les zones humides : on ne trouve dans la zone étudiée que le site 

des anciens bassins à ouassous : en vert à proximité du pont des Marsouins sur la D9. 
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5.1.1.2 ZNIEFF 

 

Les ZNIEFF de la commune de Gourbeyre et Saint Claude sont listées ci-dessous :  

 

 

 

 

Elles ne concernent donc pas la zone étudiée. 
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On peut signaler que toute la côte est recensée comme « aire de transition » de la réserve de 

biosphère : 

 

 

 

 

Elle est également reconnue comme zone de solidarité écologique entre aval et amont : 
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5.1.2 Zonages règlementaires 
L’ONF produit une carte de synthèse des statuts de protection: 

 

Seul le sommet du bassin est concerné, en amont du projet. 
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Il n’y a pas de zone à statut de protection sur la zone d’étude d’après la carte de synthèse ci-dessus. 

 

5.1.3 Autres zonages nature 
 

 

 

Il n’y a donc pas d’espace agricole protégé sur la zone d’études. 
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Terrains du Conservatoire du Littoral : en bleu ci-dessous : 

 

La zone d’étude n’est donc pas concernée. 

 

Concernant le zonage spécifique aux oiseaux, on reproduit ci-dessous la carte des ZICO : 

 

La zone d’étude en est donc exclue. 
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5.1.4 Trame verte et bleue, SRCE 
 

Nous n’avons pas eu accès à une carte de la trame. Le sujet était abordé en 2011 dans l’étude « Profil 

environnemental de la Guadeloupe » : 

 

 

Le projet n’est pas de nature à perturber les coupures d’urbanisation. 

 

Il convient de noter que le projet est pour l’essentiel implanté sur des milieux totalement artificiels : 

ancien seuil, ancien canal, anciens bassins, voiries d’importance diverse, zone AU. 

Mais de plus, il est orienté dans le sens de la pente, parallèlement aux axes de circulation et les 

continuités écologiques : en aucun cas il ne peut constituer une obstruction ni même une gêne. 

 

 

Anciens bassins d’élevage de ouassous (en bas de la photo) 
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5.1.5 Forêt départementalo-domaniale 
 

 

La zone d’étude est donc à l’extérieur de cette forêt. 
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5.2 Synthèse des zonages concernés par le bassin étudié 
 

L’étude « Profil environnemental de la Guadeloupe » fournit en 2011 une carte synthétique encore 

d’actualité : 

 

 

 

Le seul zonage qui intercepte la zone étudiée est donc la zone de transition de la Réserve de 

Biosphère. Il n’a pas de portée réglementaire ni contractuelle. 

 

Rappelons qu’il n’y a pas de zone NATURA2000 à proximité. 
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5.3 Classement des cours d’eau 
 

Nous reproduisons ci-dessous les deux listes complètes pour le département : 

 

Il apparait que le Galion et la rivière Dugommier ne font pas l’objet de classement. Le cours d’eau 

classé le plus proche est la rivière des Pères sur sa partie aval (commune de Baillif). 
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La sensibilité des cours d’eau était appréhendée dans le SAR : 

 

 

 

Le Galion apparait ici avec un objectif environnemental « dérogatoire », donc peu sensible, ce qui 
confirme qu’il ne fait pas l’objet de classement par l’arrêté préfectoral. 
 
 
 

 
 
Le Galion sous le seuil existant (cote 370 m)  
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6 Habitats, flore et faune 
 

6.1 Cadrage : les habitats rencontrés 
 

Les séries de végétation potentielles sont illustrées sur la carte ci-dessous: 

 

 

 

Le projet est donc situé en zone potentielle de forêt sempervirente, mais en réalité il est presque 

entièrement en tissu urbain au sens de la couverture CORINE LAND COVER : 
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On retrouve cette information sur la carte d'artificialisation ci-dessous (source SAR): 

 

 

Le secteur étudié est presque en totalité classé en « Ecosystèmes extrêmement artificialisés ». 
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Pour mémoire, nous reproduisons ci-dessous le recensement établi par l’ONF des habitats naturels 

d’intérêt communautaire réalisé par l’ONF, en rappelant qu’ils concernent la zone en amont du 

sommet du projet.  
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6.2 Flore et faune 
 

Les nombres d’espèces connues en 2011 sont donnés ci-dessous : 

 

 

 

Le niveau d’endémisme est donc important, notamment pour les espèces végétales et les reptiles 

terrestres. 

 

6.2.1 Espèces animales 
 

Les espèces animales protégées potentiellement présentes en milieu forestier sont listées par l’ONF 

dans son Aménagement de la forêt départementalo-domaniale : 
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La présence de tous ces vertébrés et invertébrés ne peut être exclue sur l’emprise de la partie amont 

du projet. Toutefois ils peuvent se déplacer et ne subiront qu’un dérangement momentané, seulement 

en phase chantier, et pas de destruction de leur habitat. 
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Liste 2016 complémentaire ONF des invertébrés (plus un mollusque et quelques oiseaux) 

potentiellement présents et présentant une valeur patrimoniale : 

 

 

De même leur présence sur l’emprise du projet, sans être avérée, ne peut être exclue, mais leur 

destruction est improbable. 
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6.2.2 Espèces végétales 
 

Ci-après, listes établies également par l’ONF 
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On peut observer que la plupart de ces espèces n’ont de stations connues que très en amont de 

l’emprise du projet. 
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7 Sensibilité paysagère 
 

Les enjeux paysages du secteur sont ainsi définis : 

 

L’emprise du projet est donc concernée par l’enjeu « périurbanisation ». 

 

Les grands ensembles paysagers sont présentés ci-dessous : 

 

Le projet s’insère donc dans le GEP du Sud Basse-Terre intitulé « le plan incliné de la  

Basse Terre », décrit ci-après : 
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Le Galion est l’exemple type de « vallée très encaissée et boisée ». Mais le projet ne peut interférer 

sur ce caractère, la conduite étant enterrée à l’écart du lit mineur et de plus le long de voiries 

existantes. L’ONF produit l’analyse suivante pour la forêt qu’il gère : 
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8 Etat de la masse d’eau 
 

Le Galion constitue de la mer à sa source la masse d’eau FRIR23 selon le SDAGE : 
 

 
 
A ce titre il fait l’objet d’un suivi sur une station de mesure au pont des Marsouins, sur le haut du 
tronçon court-circuité : 
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L’état écologique et chimique du Galion est ainsi qualifié (dernière ligne du tableau) :  
 

 
 
Son état actuekl est donc moyen à mauvais avec certitude. 
 
Cete qualité a ainsi évolué entre 2009 et 2013 : 
 
 

 
 

 
Le Galion est soumis à un niveau de pression jugé faible sur le critère prélèvements, modéré sur les 
autres critères (dernière ligne du tableau suivant) : 
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Le SDAGE estime qu’il y a risque de non atteinte des objectifs de qualité, tant sur le plan écologique 
que chimique, en 2021 (dernière ligne du tableau) : 
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La principale source de pression est la teneur en pesticides. 
 

9 Usages actuels 
 

9.1 Captages AEP 
 

Carte des capages (selon le SDAGE) 
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Sur la commune de Gourbeyre se trouve un captage stratégique pour l’AEP, appelé « Belle 
Terre » (source Office de l’Eau de la Guadeloupe) 
 

 
 
Il n’y a pas d’interférence possible avec le projet (voir la carte). 
 
D’après la carte des captages d’eau potable et d’irrigation de la  GUADELOUPE, il n’existe pas de forage 
pour l’alimentation en eau potable proche du lieu d’implantation de la micro-centrale. 
 

9.2 Autres prélèvements 
 

Nous n’avons pas recensé d’autre prélèvement sur la partie interceptée du Galion 

 

9.3 Usages du milieu terrestre 
 

Nous n’avons pas recensé d’usages particuliers du milieu naturel terrestre traversé. 
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10 Risques naturels 
 

10.1 Aléas naturels 
 

Carte des aléas sur Gourbeyre : 

 

Les rives du Galion sont affectées d’un aléa de mouvement de terrain fort (cartes ci-dessus et ci-

dessous). 

Le plateau est lui affecté d’un aléa sismique comme toute le secteur. 

 

Carte des aléas sur Saint Claude (amont du projet) 

 

 

Cet aléa est décrit comme suit pour la commune de Basse-Terre donc en rive droite. Cette 

description est également pertinente pour la rive gauche (sur Gourbeyre). 
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Cet aléa devra donc être pris en considération pour la conduite de restitution et les prises d’eau. 

L’aléa crue affecte le lit mineur encaissé comme pour toutes les rivières du secteur : 
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10.2 Risques 
 

Les PPR de Basse-Terre, Saint Claude et Gourbeyre sont approuvés. Nous reproduisons ci-dessous 

des extraits de leurs cartes réglementaires : 

 

 

 

On retrouve sur ces cartes l’effet des aléas mouvement de terrain et crue en lit mineur du Galion. 
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Seules les prises d’eau sont implantées en lit mineur. Le risque subi est donc maîtrisable sans 

difficulté. 

Les équipements ne sont pas de nature à générer de risque induit : ni les prises d’eau de par leur 

conception ni le bâtiment de turbinage de par son implantation, ne devront faire obstacle aux 

écoulements. 

Nous reproduisons ci-dessous un extrait du règlement écrit du PPR de Gourbeyre : 

 

Le projet entre dans la catégorie d’intérêt collectif. 
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10.3 Cas particulier du risque volcanique 
 

 

 

Le projet se situe entièrement en zone d’ « aléa fort sauf explosion », comme l’agglomération de 

Basse-Terre. 
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11 Servitudes 
 

11.1 Patrimoine culturel 
 

Les périmètres imposés par les sites classés ou inscrits sont repris ci-dessous (source : PLU de Basse-

Terre): 

 

Le périmètre imposé par le pont du Galion se superpose grossièrement à celui imposé par le Fort 

Delgrès. Rappelons que le projet n’atteint pas ces périmètres. 

Aucune autre servitude recensée n’atteint l’emprise du projet. 

 

11.2 Bruit 
 

Le contexte de la centrale est très urbain et marqué par les nuisances sonores de la voirie : 

 

Le bruit généré par la centrale sera tout à fait négligeable dans ce contexte. 
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12 Contraintes d’urbanisme 
 
Les PLU de Gourbeyre et de Saint-Claude s’appliquent. 
Des extraits des règlements en vigueur sont reproduits ci-dessous: 
 
Partie amont (pour les prises d’eau et l’amont de la conduite forcée) 
 

 
 
 
Le projet se situe donc en Zones N et N2 pour sa partie amont. 
 
Ces zones sont inconstructibles sauf dérogations : voir article N1 ci-dessous. 
Mais elles présentent des dérogations. 
 
Les installations hydro-électriques sont concernées par la dérogation à l’inconstructibilité dans les 
zones Naturelles, comme « installations nécessaires à des équipements d’intérêt collectif » 
(production d’électricité) : point 4 ci-dessous. 
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Partie aval (pour la centrale) 
 

 
 
Le projet se situera donc en zone 2AU ou UC (à préciser). 
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Les installations hydro-électriques sont concernées par la dérogation à l’inconstructibilité dans la 
zones 2AU, comme « d’intérêt collectif » (production d’électricité). 
 
 
Un recul doit être respecté par rapport à la voirie, notamment pour la RN1 (35 m de recul par rapport 
à son axe): voir ci-dessous. 
Cette contrainte devra bien sûr être respectée au moment du dépôt de permis de construire de la 
centrale. 
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Un recul de 6 m du talus de berge du Galion devra également être respecté pour la centrale. 
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Le projet entre dans la catégorie des « équipements collectifs et de structures d’intérêt général » des 
zones UC et Uce qui pourront éventuellement être traversées (à préciser dans la suite de la démarche 
de demande d’autorisation). 
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13 Conclusion 
 

Le bassin versant du Galion fait l’objet de plusieurs zonages environnementaux en amont du projet : 

- Parc National 

- Zones humides 

- ZNIEFF 

Mais aucun de ces zonages ne descend en dessous des prises d’eau prévues (sous la cote 375 m). 

L’implantation du projet entièrement en aval de cette cote évite donc toute interférence avec ces 

zonages environnementaux. 

 D’autres contraintes environnementales existent en aval : 

- Sites classés et inscrits 

- Terrains du Conservatoire du Littoral 

Mais le projet ne peut interférer avec aucun des périmètres concernés de part son éloignement de 

leurs limites. 

Le tracé prévu pour la conduite forcée emprunte pour l’essentiel des routes existantes. Les 

déboisements seront donc de dimension très modeste (conduite de restitution au Galion). 

Il n’y a pas de besoin de création de zones de stockage de matériaux. 

Il n’est pas suspecté de destruction d’espèces protégées. 

Par ailleurs aucune zone sensible située à proximité ou en connexion n’est susceptible d’incidences du 

prélèvement projeté dans le torrent ou de l’implantation des infrastructures. 

L’impact paysager sera très limité en étendue, limité à la vue rapprochée des prises d’eau et de la 

centrale essentiellement, le reste des infrastructures étant totalement enterré. 

La seule incidence environnementale potentiellement notable est l’effet de la réduction du débit du 

Galion sur la vie aquatique. Or cet effet a fait l’objet d’études scientifiques particulièrement poussées. 

Elles permettent de définir avec précision le débit minimal biologique. Le débit proposé s’élèvera à 120 

l/s répartis en 90 sur le Galion et 30 sur la rivière Dugommier. Ces études seront jointes in extenso à la 

demande d’autorisation à venir. Elles permettront à l’administration de définir un débit réservé 

adéquat sur la base de connaissances précises. 

Il n’y aura pas d’effet notable sur les usages actuels, la santé, la salubrité publique, les risques naturels 

induits, les commodités du voisinage. Moyennant les mesures de réduction communément mises en 

place en phase chantier, il n'y aura pas d'effet notable sur la biodiversité. En outre, les mesures 

d'atténuation sonores également communes permettront de ne pas créer de nuisance sonore. 

Cette étude de sensibilité permet ainsi de conclure sans aucune ambiguïté à l’acceptabilité du projet 
au regard des enjeux environnementaux ce qui est cohérent avec l’autorisation déjà obtenue en 2008. 
 
Le projet n’est pas de nature à remettre en cause une gestion équilibrée du milieu aquatique. 
Au contraire il contribuera à la production locale d’énergie renouvelable et non polluante, en valorisant 

une potentialité jusque-là inexploitée. 


